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1. Objet de la mission 

L’Etat est propriétaire du site de la CASERNE VAILLANT située 22/24 Av. Garibaldi, 21000 Dijon 

L’opération consiste à restructurer et réhabiliter deux bâtiments (n°8 et n°31) dont la date de construction est 

environ 1850. Ces derniers devront être curés intégralement. 

Les bâtiments n°24 à 27 constitués de garages, ateliers, salle de sport, sont des bâtiments en RDC. Le projet 

consiste à construire un bâtiment neuf (restaurant inter-administratif) en lieu et place des bâtiment 26-27 (prévus 

d’être démolis au stade de la programmation des besoins) et rénover les bâtiments 24-25 (garages/ateliers). 

 

Plan d’ensemble de la caserne Vaillant et repérage des bâtiments 

 

 

Dans le cadre des constructions à venir, le maitre d’ouvrage souhaite procéder à l’élaboration d’un diagnostic de 

l’état des milieux  

Lieu(x) d’exécution : 24 Av. Garibaldi, 21000 Dijon 

Surfaces 

Bâtiment 8 :   6088 m² SUB 

Bâtiment 31 :   1272 m² SUB 

Bâtiment 24 à 27 :  995 m² SUB 
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Plan masse projet  

 

 

Surface parcelle projet : 10 000 m2 environ 

 

2. Contexte réglementaire  

En l’application du décret n° 2021-821 du 25 juin 2021 modifiant les prescriptions du code de la construction et 

de l’habitation, les maîtres d’ouvrages sont tenus d’établir un diagnostic portant sur la gestion des produits, 

équipements, matériaux et des déchets issus de la démolition ou de la rénovation significative de bâtiments. Ce 

diagnostic doit permettre de renforcer les possibilités de réemploi en prenant en compte la hiérarchie des modes 

de traitements des déchets, les précautions de gestion des produits, équipements, matériaux et déchets pour 

permettre leur valorisation.  

 

3. Mission sollicitée  

La mission DPEMD consiste en la réalisation du diagnostic conformément aux exigences de l’article R.111-46 

du code de la construction et de l’habitation. Le contenu du diagnostic est précisé aux points II et III de l’article 

R.111-46 du CCH.  

Pour établir ce diagnostic, le titulaire réalisera notamment les actions suivantes :  

➢ Prise de connaissance de l’ensemble de la documentation communiquée par le MOA ;  

➢ Analyse de la note programmatique pour identifier le périmètre du diagnostic ;  

➢ Visite du site et établissement d’un inventaire de classification des produits, matériaux, équipements 

et déchets en fonction du potentiel de réemploi, valorisation, recyclage… ;  

➢ Fourniture du rapport de diagnostic.  
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Livrables :  

➢ Rapport de diagnostic PEMD  

Nota : Les sondages devront être rebouchés et/ou mise en sécurité avec des gardes corps laissés en place et mise 

en place de signalétique de vigilance  

Un plan de prévention sera établi 

 

4. Qualifications requises  

Qualifications requises : 

 Certificat de qualification OPQBI 

 

 

5. Documents fournis  

 Plans des existants des bâtiments n°8, n°31, n°24 à n°27 : 

o plan de masse du site en dwg (plan topo) 

o plan autocad (dwg) du bâtiment 8 

o plan autocad (dwg) du bâtiment 31 

o plan de masse pdf des autres bâtiments (24, 25, 26, 27) 

 Diagnostic amiante et machefer 

 Diagnostic structure 

 Note programmatique 

 


